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Arrêté portant déport du maire 

NB : ce modèle est à utiliser en cas de déport du maire 

Le Maire, 

Vu la loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, en 

particulier son article 2, 

Vu le décret n° 2014-90 du 31 janvier 2014 portant application de l’article 2 de la loi n° 2013-

907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique, en particulier son article 

5, 

ARRETE : 

Article 1er : En application des dispositions de l’article 5 du décret n° 2014-90 du 31 janvier 

2014, le Maire n’exercera pas ses compétences pour les questions ou points suivants (à 

préciser). 

Article 2 : Le Maire sera remplacé par … (obligatoirement un élu) pour le suppléer dans ses 

fonctions de ... de la commune de ... dans toutes les hypothèses où l’article 1er vient à 

s’appliquer. 

Article 3 : le Maire s’abstiendra de donner quelque instruction que ce soit à … (élu désigné) 

aux élus et aux agents de la collectivité et de prendre part à quelque réunion ou délibération 

relative à l’article 1er. 

Article 4 : … (personne désignée) et le Directeur général des services sont chargés de 

l’exécution du présent arrêté. Le présent arrêté sera notifié aux personnes concernées. 

A ..., le ... 

Signature (nom et prénom du maire) 

Ce modèle ne saurait être repris en l’état sans être adapté. 


